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/ ^'ai,ei? l’honneur, le Juillet dernier.de vous signaler 
l’interet considérable que présentaitapour la Oonuaission des 
Spéculations de la Chambre, 1 ’examen,par le Sénat,de la proposition 
de loi de M. Jean LE FEBVRE, tendant e dégager du secret profession­
nel, dans certains cas déterminés, lés fonctionnaires des Adminis- 
trations publiques.

I

. Je vous avais,signalé,à cette époque,lé retard provoqué 
par la résistance opposée par la Commission des Sinances; celle-ci 
avait fait retirer la proposition quatre fois de l’ordre du jour 
de la Chambrej elle l’avait inscrite onze fois a son o rdra du Jour 
sans aboutir, elle avait laisse s’écouler deux mois avant la dis­
tribution de son avis déposé en blanc.

Cette résistance avait été vaincue en séance publique et 
la proposition avait été votee par voix contre une.

, Aujourd hui, la Commission des Marchés et la CrnWri^ séion 
des Spéculations de la Chambre vous signalent fe, nouveau l’intérêt 
extremo, pour leurs-travaux, qu’aurait Le vote définitif de la loi 
ou son rejet. ' °

dernier.de


•Les Présidents des deux commissions viennent donc vous 
demander de vouloir tien les aider dans leur effort en hâtant 
l'examen de la proposition par la Commission de la Législation 
civile du Sénat.

Ils vous prient tous deux, Monsieur le Sénateur et cher 
Collègue, d'agréer l’assurance de leurs sentiments les plus dévoués.

Président
de la Commission des Marchés.

•President
de la Commission des Spéculationê.
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Art. 2.

Article premier.

PROPOSITION DE LOI

Le juge de paix, lorsque le prix annuel du loyer en cours 
ne dépasse pas 1.000 francs,' ou le juge des référés, lorsque le 
prix ne dépasse pas 6.000 francs, peut ordonner qu’il sera 
sursis, sous la forme d’un délai de grâce, à l’expulsion des 
locataires des locaux d’habitation ou de locaux commerciaux 
lorsque ceux-ci sont attenants aux locaux d’habitation ou 
situés dans le même immeuble, sauf le droit d’occupation 
du propriétaire, dans les conditions prévues aux articles 13 
et suivants de la loi du 31 mars 1922.

Lorsque les locaux auront été déjà loués à un nouveau 
^cataire, celui-ci devra être appelé devant le juge de paix 
ou le juge des référés, à la requête du propriétaire.

Les locataires appelés à bénéficier de cette disposition 
devront avoir satisfait à leurs obligations et accepter les 
conditions de prix ou d’occupation fixées par le juge.

Le sursis ainsi accordé ne pourra dépasser le 1er juillet 
1923.

La présente loi est applicable à l’Algérie.
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Article unique.

Par dérogation aux dispositions de l’article 18 3e alinéa 
de la loi du 1er juillet 1916, le secret professionnel ne pourra' 
être opposé par ^Administration des contributions directes 
ni aux autres Administrations financières de L’Etat, ni à l’au- 
tonteJudiciaire, ni aux Commissions parlementaires des 
marches et des spéculations de guerre de la Chambre et du 
bénat qui demanderont communication des renseignements 
relatifs à la contribution extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre..
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Article premier.

Les testaments faits pendant l’occupation ennemie dans 
les régions envahies, là où les communications ont été 
interdites par l’autorité ennemie, pourront être considérés 
comme valables, à condition d’avoir été rédigés par un habi­
tant de la commune en présence de deux témoins également 
domiciliés dans la commune, non parents ni alliés du 
testateur.

Art. 2.

Les testaments faits dans la forme ci-dessus établie 
seront considérés comme nuis si le décès du testateur s’est 
produit plus de six mois après le rétablissement des commu- 
nications ou après sa venue dans un heu où il aura eu la 
la liberté d’employer les formes ordinaires.

<2?
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Article unique.

Les articles 826 et 832 du Gode civil sont modifiés 
comme suit :

« Art. 836. — Chacun des co-héritiers peut demander 
sa part en nature des meubles et immeubles de la succes­
sion* sauf ce qui est dit à l’article 832. »

(Le reste de l’article sans changement.)

« Art. 833. — La composition des lots doit avoir lieu 
de manière à faire entrer dans chaque lot, s’il se peut, la 
même quantité de meubles, d’immeubles, de droits ou de 
créances de même nature et valeur, tout en évitant le mor­
cellement des héritages et la division des exploitations.

« Lorsqu’un ou plusieurs des co-partageants auront 
exploité, depuis au moins cinq ans, soit avec le de cujus, soit 
par eux-mêmes, soit avec leur famille, une propriété rurale 
dépendant de l’indivision, ils pourront demander que cette 
propriété soit comprise dans leur lot, pour la valeur qui sera 
fixée d accord entre les parties ou par le tribunal après 
expertise. »
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criminelle1, chargée d'examiner la proposition 
de loi de M. Gaudin de Villaine sur Z'incompatibi­
lité du mandat législatif avec l'administration ou 
la direction de sociétés anonymes,

L’article 8 de la loi organique du 23 novembre 1875 
sur l’élection des Députés, rendu applicable à l’élection des 
Sénateurs par la loi du 26 décembre 1887, est modifié ainsi 
qu’il suit :

« L’exercice des fonctions publiques rétribuées sur les 
fonds de l’Etat et de toutes autres fonctions salariées à la 
nomination de 1 Etat, est incompatible avec le mandat de 
Sénateur ou de Député.

« En conséquence, tout fonctionnaire rentrant dans les 
catégories ci-dessus, élu Sénateur ou Député, sera remplacé 
dans ces fonctions si, dans les huit jours qui suivent la véri­
fication des pouvoirs, il n’a pas fait connaître qu’il n’accepte 
pas le mandat de Sénateur ou de Député.

« Sont exceptées des dispositions qui précèdent les 
fonctions de Ministre ou de Sous-Secrétaire d’Etat. »

J <



L article 11 de la même loi est modifié ainsi qu’il suit :
< Tout Sénateur ou Député nommé ou promu à une 

fonction publique rétribuée sur les fonds de l’Etat ou à une 
fonction quelconque salariée à la nomination de l’Etat cesse 
d appartenir au Sénat ou à la Chambre par le fait même de 
son acceptation. »

' Art. 3.

- Sont également incompatibles avec le mandat législatif 
les fonctions de directeur, administrateur,- membre du con­

seil de surveillance, gérant ou représentant dans les so­
ciétés, entreprises et établissements ayant avec l’Etat des 
contrats permanents ou jouissant, à titre spécial, sous forme 
de garanties d’intérêts, de subventions ou autres équivalents 
d’avantages assurés par l’Etat

En conséquence, le Sénateur ou Député exerçant, au 
jour.de son élection, l’une des fonctions ci-dessus visées; 
devra, dans les huit jours qui suivront la vérification des 
pouvoirs, justifier qu’il s’en est démis, faute de quoi U sera 
de plein droit déclaré démissionnaire.

Il sera également déclaré d’office démissionnaire s’il!

jour.de


M. LE PRESIDENT observe qu’en effet le projet ne vise 

pas les avocats de l’Etat.

M. PENANCIER insiste sur la nécessité d’un texte qui ne 

laisse aucune ambiguïté sur de point.

I 7 • '
M. PERES soutient que la situation est différente. 

L’avocat de l’Etat ne risque pas d’être en conflit avec l’Etat, 

comme l’avocat d’une compagnie.

M. LOUIS DAVID demande à faire la différence entre le 

conseil qui/ reçoit des appointements fixes et l’avocat qui 

est payé à la consultation et à l’affaire.

/ \
M. PERES répond que cette distinction est impliquée Xkkj 

dans son texte.

M. PENANCIER prévoit que le texte sera inopérant parce 

que les/ avocats conseils disparaîtront; chacun sera rémunéré 

à 11 affaire.

D’ailleurs, dans l’esprit du public, ce qui paraît le 

plus choquant, c’est qu’un parlementaire soit avocat de 

l’Etat. On croit qu’il a profité de son mandat pour acquérir 

cette situation que l’on suppose à tort richement rémunérée.



M. GOURJU spécifie que deux points sont en question. On 

veut éviter d'abord que le parlementaire soit l’homme d’une 

compagnie;; on veut éviterzen second lieu.que l'avocat puisse 

faire de la publicité autoutr de son nom: mais ceci est 

surtout l'affaire des Conseils de l'Ordre.

M. PENANCIER craint que la loi ne gêne que les gens 

intègres et consciencieux et laisse échapper d’autres qui 

n’apparaissent pas au grand jour.

M. CREMIEÜX croit que la question est réglée par 

les articles 4 et 6. Il n’y a pas de société par actions 

qui ne fasse pppel à l’épargne et au crédit. Et quant à l’ob­

jet financier, il figure comme clause de style dans les sta­

tuts de presque toutes les sociétés commerciales.

M. LE PRESIDENT répond que l’objet financier n'est visé q 

que s’il est l'objet principal de:la société.

M. LE PRESIDENT voudrait que le texte précise qu'il 

s'agit d'avocats recevant anxt une rémunération fixe. Autre­

ment le juge ne pourrait faire la distinction.

/ v
M. PERES répond que cette spécification est impli­

quée dans son expression "exercice normal de la profession''^- . 

qui figure dans son rapport, exercice norpal de la profes­

sion consiste à se faire payer par affaire et non pas à re­

cevoir un traitement fixe.

M. CREMIEUX objecte que beaucoup de barreaux admet­

tent le traitement fixe.

M. GUILLIER demande Quel sera le sort des médecins 

des compagnies.

M. SAVARY répond qu'il admettrait très volontiers de 

soumettre les médecins aux mêmes règles que les avocats. Leur 

indépendance peut n'être pas entière.

/ \
M. PERES croit que les situations ne sont pas. comparable) 

Les avocats des compagnies participent dans une certaine mesun

à leur direction



M. PENANCIER propose de viser d’une façàn générale 

tous ceux qui exercent auprès des sociétés une fonction 

quelconque rémunérée par un traitement fixe.

M. POL CHEVALIER propose 1’amendement suivant, auquel

M. PENANCIER s’associe:

"Sont assimilés aux fonctions ci-dessus celles qui 

s’exercent auprès de ces sociétés moyennant une rémunération 

fixe."; le reste de l’alinéa étant,supprimé.

Art. 4.

Sera réputé de plein droit démissionnaire et cessera 
d’appartenir à l’une ou l’autre Chambre tout Sénateur ou 
Député qui, au cours de son mandat, acceptera un titre ou 
une fonction l’attachant dans des conditions analogues à 
celles indiquées dans l’article précédent, à une société par 
actions ayant un objet financier et faisant publiquement 
appel à l’épargne et au crédit.

Le Sénateur ou Député déclaré démissionnaire sera 
rééligible.

art. 5

Les élections pour pourvoir à la vacance auront lieu 
dans les délais ordinaires prévus pour les cas de décès ou 
démission volontaire. Ces délais courront du jour de la 
déclaration de la démission d’office par le Sénat ou par la 
Chambre des Députés.



Art. 6.

Il est interdit à tout membre du Gouvernement, Séna­
teur ou Député, sous peine de déchéance de son mandat 
légistatif, de faire ou de laisser figurer son nom suivi de 
l'indication de sa qualité ministérielle ou par emert a re sur 
tous documents quelconques destines a la publicité et relatifs 
à une entreprise financière, industrielle ou commerciale.

Art. 7.

Seront punis d’une amende de 500 fr. à 3.000 fr. et de 
un à six mois d’emprisonnement ou de l’une de ces deux 
peines seulement, les directeurs ou gérants de sociétés ou 
d’établissements à objet commercial, industriel ou financier 
qui auront fait ou laissé figurer le nom d’un membre du 
Gouvernement, d’un Sénateur ou d’un Député, avec mention 
de sa qualité, sur tous prospectus, annonces, tracts, récla­
més ou documents quelconques publiés dans l’intérêt de 
l’entreprise qu’ils dirigent.

En cas de récidive, les peines ci-dessus prévues pour­
ront s’élever à 10.000 francs d’amende et un an d’emprison­
nement.

L’article 463 du Gode pénal sera applicable.





Art. 8.

Le membre du Sénat ou de la Chambre des Députés 
tombant sous l’application des dispositions insérées aux arti­
cles 3, 4 et 6 de la présente loi pourra, avant tout avertisse* 
ment, se démettre volontairement de sa fonction législative.

A défaut, le bureau de l’Assemblée à laquelle il appar­
tient, l’avisera par lettre recommandée, en indiquant som­
mairement les motifs qui justifient d’application de l’un des

articles susvisés, que la question de sa déchéance ou sa dé­
mission d’office sera portée à l’ordre du jour de la première 
séance du Sénat ou de la Chambre des Députés qui suivra 
l’expiration du délai de huitaine.

Si avant la séance ainsi fixée, l’intéressé ne fait parvenir 
aucune opposition par écrit au Président de l’Assemblée, 
celle-ci donnera acte de la déchéance ou de la démission 
d’office, sans débats.

Dans le cas contraire, l’opposant sera admis à fournir 
ses explications en séance publique, et l’Assemblée pronon­
cera immédiatement après délibéré à huis clos ou renvoi 
devant une Commission spéciale s’il y échet.

Disposition transitoire.

Les Sénateurs ou Députés en fonction visés par la pré­
sente loi devront, dans le délai de deux mois à partir de sa 
promulgation, opter entre leur mandat ou la fonction décla­
rée incompatible avec ledit mandat. A l’expiration de ce 
délai ils seront déclarés démissionnaires d’office. , x
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PROPOSITION DE LOI
ayant pour but de limiter la hausse des prix des baux à loyer.

Article premier.

Dans le département de la Seine et dans un rayon de 
50 kilomètres des fortifications de Paris, dans les communes 
d’une population de 10.000 habitants et dans les aggloméra­
tions distantes de 5 kilomètres de ces communes, dans 
celles où le recensement de 1921 accuse, soit, un accrois­
sement de population municipale, soit un accroissement du 
nombre des ménages et dans les régions libérées, quelle que 
soit l’importance de la population, tous les baux concernant 
les locaux à usage d’habitation consentis entre le 31 mars 
1922 et le 1er janvier 1925 sont soumis aux règles ci-après :



Art. 2.

Les prix de location de ces baux seront fixés en prenant 
pour base la valeur locative des immeubles en 1914.

Cette valeur locative est établie :

Pour les locaux loués en 1914 d’après le dernier terme 
exigible au 1er août 1914 ;

Pour les locaux non loués au 1er août 1914 par analogie 
avec les prix payés pour les logements similaires.

Il

Art. 3.

'<1^.

A Pans et dans le département de la Seine, le prix du 
loyer ne peut dépasser, toutes charges et prestations com­
prises^;

?/“ “'dessus de la valeur locative de 1914 loreoue 
lle's3 n n1 “T egale it‘rérieure à 3.000 francs’ ’ 

m,a n° “•dessus de cett« “«me valeur toutes les fois 
que celle-ci dépassait 3.000 francs. 8 lois



' Art. 4.

Dans les autres départements, le prix-limite est fixé 
toutes charges et prestations comprises :

Ap^[ 0/0 au-dessus de la valeur locative-de 1914 pour 
les baux ne dépassant pas alors 1.500 francs;

Et à ^0/0 au-dessus de cette valeur pour les baux dont 
les prix étaient supérieurs à 1.500 francs.

Art. i (> *

Si le bail impose au preneur soit’par les stipulations de 
l’acte, soit par l’un des moyens-prévus au paragraphe 1er de 
l'article 17 de la loi du 31 mars 1922, un prix de location su­
périeur au prix-limite déterminé dans les articles 3 et 4 ci- 
dessus, le locataire est admis à demander la réduction du 
prix du bail au prix-limite, nonobstant toutes conventions 
contraires et tous payements déjà intervenus, mais sous 
réserve des décisions de justice.

Cette action devra être intentée pour les baux antérieurs 
à la promulgation de la loi dans les trois mois suivant cette 
promulgation et pour les baux postérieurs dans les trois mois 
de l’entrée en jouissance*.



. Toutefois, le juge pourra fixer un prix supérieur au prix- 
limite, si le propriétaire actionné prouve que l’exécution, 
depuis 1914, de travaux d’intérêt général à proximité de son 
immeuble, a sensiblement accru la valeur locative de celui- 
ci, ou que cet immeuble était en 1914, à raison de circons­
tances spéciales, loué un prix inférieur à la normale ou bien 
que cet immeuble a été, depuis 1914, l’objet de travaux d’en­
tretien particulièrement importants ou d’améliorations nota­
bles et coûteuses.

Par contre, les locaux reconnus insalubres dans les con- 
dliions fixées par la loi du 31 mars 1922, ne pourront être 
1 objet d aucune augmentation 4e loyer, tant que les travaux 
ai auront pas été éxécutés.

Art.

La décision prononçant la réduction du prix du bail ne 
modifiera en rien les autres conditions du contrat et ne 
pourra ordonner aucune restitution des termes dus au jour 
de la demande. —

Art.

L action en réduction de prix sera portée par le locataire 
devant le juge de paix du canton de la situation de l’im­
meuble pour les locaux d’un loyer n’excédant pas, mille 
francs, charges non comprises, et pour les loyers d’un prix 
supérieur devant le tribunal de 1M instance qui statuera 
comme tribunal des loyers en chambre du Conseil.

L’action sera introduite par assignation délivrée au 
défendeur après que le juge de paix, le président du tribunal 
ou le juge délégué par lui, aura donné son visa avec fixation 
du jour d’audience.



L’assignation indiquera les nom, profession et domicile 
du demandeur, l’objet de la demande, le jour et l'heure de 
la comparution avec un délai minimum de huit jours francs.

Les parties comparaîtront en personne, sauf en cas d’ex­
cuse jugée valable.

Elles pourront se faire assister ou représenter par tous 
mandataires de leur choix et pour les affaires ressortissant

du tribunal, par un avocat régulièrement inscrit ou un 
avoué.

Si la décision est rendue par défaut, avis de ses disposi­
tions est transmis par le greffier à la partie défaillante par 
lettre recommandée avec avis de réception, dans les cinq 
jours du prononcé.

L opposition h est recevable que dans la quinzaine de 
la date de réception de la lettre recommandée ou, à défaut 
d avis de réception, dans la quinzaine de la notification qui 
sera faite par huissier.

Elle est formée par déclaration au greffe dont il est 
délivré récépissé.

La lettre recommandée ou la notification par huissier 
contiendra mention de cette prescription.

Les parties intéressées sont prévenues par lettre recom­
mandée du greffier avec avis de réception ou par exploit 
.d’huissier pour la prochaine audience utile avec délai mini­
mum de huit jours francs.

La décision qui intervient est réputée contradictoire.
Elle est notifiée par le greffier dans la forme et les 

délais fixés ci-dessus.
Les décisions du juge de paix ou celles du tribunal 

seront rendues en dernier ressort, la voie du recours en 
cassation sera seule ouverte devant la Commission supé­
rieure instituée par la loi du 14 décembre 1920, en se con­
formant aux règles de l’article 51 de la loi du 9 mars ,1918 
et de l’article 4 de la loi du 14 décembre 1920. ’ /

Le greffier recevra les émoluments fixés par le tarif 
général du décret du 29 décembre 1919.



Art. fo ,

> Les propriétaires, gérants d’immeubles et de pensions 
de famille devront déclarer à la mairie et faire afficher les

logements destinés à la location vacants dans leurs im­
meubles.

Cette déclaration et cet affichage devront être effectués 
dans le mois à partir de la .vacance.

Toutes infractions aux prescriptions du présent article 
seront punies d’un$ amende de 500 à 5.Ô00 francs.

Les sanctions prévues au présent article seront appli­
cables aux propriétaires, à leurs préposés ou intermédiaires 
qui feront de la présence d’enfant un motif de ne pas louer 
ou de louer à des conditions plus onéreuses.



Art. 41.
Les dispositions de la présente loi ne sont pas appli­

cables aux loyers des immeubles construits ou achevés pos­
térieurement au 1” août 1914. — f**£^cf*

. Art. 1%
La présente loi est applicable à l’Alsace et à la Lorraine 

dans les conditions du décret du 2 septembre 1922, à l’Algé­
rie et aux colonies. —
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	Commission de législation civile et criminelle, séances : procès-verbaux.
	8 novembre 1922, désignations ; PPL sur l’attribution de la légion d’honneur à titre étranger ; discussion sur les PJL relatifs à la création de tribunaux à Tiaret, Blida et Mascara ; PPL sur la suppression des Conseils de préfecture.
	15 novembre 1922, communication des rédacteurs du ministère de la Justice sur leur traitement ; PPL relative au nom des morts pour la patrie ; PPL relative à la suppléance des huissiers blessés ; lecture du rapport de M. PERES sur la PPL relative aux incompatibilités parlementaires.
	22 novembre 1922, lecture du rapport de M. POULLE sur le PJL relatif à la traite des femmes ; PPL relative au nom des morts pour la patrie ; PJL sur les baux à loyer dans les régions libérées ; PJL relatif à la déchéance de la qualité de Français.
	27 novembre 1922, désignations ; lecture du rapport de M. CHASTENET sur la PPL relative au régime des sociétés ; communication sur la PPL relative au secret professionnel des fonctionnaires ; lecture d’un avis sur le PJL étendant la capacité civile des associations de bienfaisance et d’assistance.
	6 décembre 1922, PPL relative à la suppléance des huissiers blessés ; PPL relative au repos hebdomadaire des clercs ; PPL sur les témoins de la saisie-exécution ; PJL sur l’embarquement clandestin à bord des navires de commerce ; PJL relatif à la déchéance de la qualité de Français.
	14 décembre 1922, PJL relatif à la reconstitution des archives détruites dans les régions dévastées ; PPL tendant à l’immatriculation de la propriété foncière en Algérie.
	27 décembre 1922, désignations ; PPL relative au nom des citoyens morts pour la patrie ; PPL sur le partage ; PPL sur l’expulsion des locataires ; PPL relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et de création de terrains de sport ; PPL relatif à la femme étrangère qui épouse un Français.
	29 décembre 1922, PPL sur l’expulsion des locataires.
	16 janvier 1923, désignations ; PPL relative au nom des citoyens morts pour la patrie ; PPL relative au secret professionnel des fonctionnaires ; PJL relatif à la répression des contraventions aux règlements de la police des mœurs.
	23 janvier 1923, constitution du bureau.
	31 janvier 1923, désignations ; PJL relatif à la répression des contraventions aux règlements de la police des mœurs ; rapport de M. POULLE sur la PPL relative au testament mystique ; rapport de M. GUILLIER sur la PPL relative au secret des fonctionnaires des finances ; rapport de M. VALLIER sur le PJL relatif à la reconstitution des archives détruites dans les régions dévastées ; rapport de M. FENOUX sur l’expropriation  pour création de terrains de sport.
	2 février 1923, désignations ; rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur le repos hebdomadaire des clercs ; rapport de M. CATALOGNE sur la PPL relative à la vente des cultures microbiennes.
	7 février 1923, audition de M. SAINT-PAUL, conseiller d’État, sur le PJL relatif à la répression des contraventions aux règlements de la police des mœurs.
	14 février 1923, PPL relative aux titres perdus ou volés ; rapport de M. RABIER sur la PPL relative à l’effet suspensif des appels ; discussion sur la succession ab intestat .
	21 février 1923, expropriation pour création de terrains de sport ; PPL relative à la nationalité de l’étrangère qui épouse un Français ; PPL relative à la langue judiciaire en Alsace-Lorraine ; PPL relative aux actes translatifs de propriété immobilière ; PPL relative au libre salaire de la femme mariée.
	28 février 1923, PJL sur l’avortement ; rapport de M. CATALOGNE sur la PPL relative aux actes translatifs de propriété.
	7 mars 1923, PPL sur les incompatibilités parlementaires ; PPL et PJL relatifs à la clause compromissoire.
	14 mars 1923, PJL relatif au partage.
	21 mars 1923, audition de M. COLRAT (ministre de la Justice) sur le PJL relatif à la langue judiciaire en Alsace-Lorraine ; rapport de M. PERES sur la PPL relative aux incompatibilités parlementaires.
	28 mars 1923, rapport de M. GRAND sur le PJL portant création d’une deuxième chambre au tribunal de Blida et d’un siège de suppléant au tribunal de Mascara ; PPL relative à la nationalité de l’étrangère qui épouse un Français ; PPL relative aux titres perdus ou volés.
	11 mai 1923, désignations ; ordre du jour.
	16 mai 1923, PPL relative aux accidents d’automobiles ; audition de MM. CHERON (ministre de l’agriculture) et BRICOUT (directeur des affaires civiles au ministère de la justice) sur le PJL relatif au partage ; navigation aérienne.
	23 mai 1923, PL relative à l’affichage des jugements de divorce.
	25 mai 1923, PPL visant à réprimer la hausse illicite des baux à loyer.
	30 mai 1923, suite de la discussion sur la PPL relative à la hausse illicite des loyers.
	5 juin 1923, PJL relatif aux lieux de déportation ; hausse illicite des loyers.
	13 juin 1923, indemnité du greffier en chef de la Cour de cassation ; PPL relative aux commissaires-priseurs ; navigation aérienne ; audition de M. COLRAT (ministre de la justice) sur la PPL relative à la hausse illicite des loyers.
	20 juin 1923, binage des justices de paix ; PPL sur l’interdiction de cracher à terre ; PPL relative à la nationalité de l’étrangère qui épouse un Français ; audition de M. RAIBERTI (ministre de la marine) sur la PPL relative à l’amnistie des mutins de la mer Noire.
	27 juin 1923, PPL relative à l’amnistie des mutins de la mer Noire ; sursis aux expulsions de locataires.
	2 juillet 1923, audition de M. COLRAT sur la PJL tendant à surseoir aux expulsions de locataires ; hausse illicite des loyers.
	4 juillet 1923, compétence ratione loci en matière d’accidents ; PPL relative à la dactylographie des actes notariés ; PPL relatives à la filiation naturelle ; PPL relative au remariage des divorcés.
	10 juillet 1923, PPL tendant à admettre l’appel incident en matière répressive.

